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Décret n° 2024-380 du 29 juillet 2024 rela-
tif aux attributions du ministre de l’économie et des  
finances 

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouver-
nement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement,

Décrète :

Article premier : Le ministre de l’économie et des 
finances exécute la politique de la Nation dans les 
do-maines de l’économie et des Þ nances.

A ce titre, il est chargé, notamment, de :
1- Au titre de l’économie

- élaborer la réglementation en matière écono-
mique ;

- veiller à l’application de la réglementation en
matière économique ;

- mettre en exergue les potentialités économiques
du Congo ;

- assurer la conception, le pilotage, le suivi et
l’analyse de la politique de l’Etat en matière
de gestion et de développement économique ;

- participer à la promotion et au développement
des investissements nationaux et des inves-
tissements directs étrangers ;

- favoriser l’attractivité, l’émergence et le déve-
loppement des pôles de croissance ;

- susciter la participation des bailleurs de fonds
au Þ nancement des projets de développement
nationaux et communautaires ;

- déÞ nir et appliquer les mesures propres à pro-
mouvoir la compétitivité, la croissance et le
développement de l’économie ;

- suivre l’évolution de l’économie nationale et
proposer toute mesure adoptée de dynamisa-
tion ou d’ajustement ;

- contribuer à l’élaboration et à la mise en œu-
vre des politiques visant le développement de
l’économie privée ;

- réaliser les études et les prévisions économiques ;
- participer au suivi de la convergence multilatérale

et du programme des réformes économiques et

Þ nancières de la communauté économique et 
monétaire de l’Afrique centrale (CEMAC).

2-Au titre des Þ nances

- élaborer la réglementation en matière Þ nancière
et monétaire et veiller à son application ;

- élaborer les projets de loi de Þ nances et suivre
leur exécution, de concert avec les ministres
chargés du plan et du budget ;

- ordonner les dépenses liées aux dotations autres
que celles allouées aux institutions constitu-
tionnelles ;

- conduire, de concert avec le ministre chargé
du budget, les réformes du système d’informa-
tion des Þ nances de l’Etat ;

- exercer, de concert avec le ministre du budget,
des comptes publics et du portefeuille public,
le contrôle des Þ nances de l’Etat, des collec-
tivités locales et des établissements publics ;

- suivre la situation du compte unique du trésor
à la banque centrale ;

- réguler, en cas de besoin, la programmation
des décaissements par le directeur général du
trésor, en fonction des ressources disponibles ;

- participer et veiller, en tant qu’autorité monétaire,
à la régulation des activités des établissements
de crédit, d’assurance, de micro-Þ nance et de
change ;

- proposer et mettre en œuvre la politique natio-
nale d’endettement et gérer la dette publique ;

- suivre la convergence multilatérale ;
- gérer les relations Þ nancières internationales ;
- négocier, conclure et mettre en œuvre les

programmes Þ nanciers avec les partenaires
extérieurs ;

- tenir, arrêter et consolider les comptes de
l’Etat, de concert avec le ministre chargé du
budget et des comptes publics ;

- participer à la conception de la politique d’in-
vestissement ;

- rechercher les ressources complémentaires pour
le Þ nancement du budget de l’Etat.

Article 2 :  Le ministre de l’économie et des Þ nances, 
pour l’exercice de ses attributions, a autorité sur l’en-
semble des services de son ministère et exerce la tutelle 
sur les organismes qui relèvent de sa compétence tels 
que déterminés par les textes relatifs à l’organisation 
du ministère de l’économie et des Þ nances.

Article 3 : Le présent décret, qui abroge toutes dispo-
sitions antérieures contraires, notamment celles du 
décret n° 2024-205 du 3 mai 2024 relatif aux attri-
butions du ministre de l’économie et des Þ nances, sera 
enregistré et publié au Journal ofÞ ciel de la République 
du Congo.

Fait à Brazzaville, le 29 juillet 2024

Par le Président de la République, 

Denis SASSOU-N’GUESSO 

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,
Antole Collinet MAKOSSO




